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Seules les personnes souffrant de 
troubles psychiatriques sont suscep-
tibles de se voir prodiguer des soins 
sans leur consentement. La loi relative 
aux droits et à la protection des per-
sonnes faisant l’objet de soins psychia-
triques et aux modalités de leur prise 
en charge du 5 juillet 2011 vient très 
largement réformer le régime juridique 
des hospitalisations sous contrainte, 
jusqu’alors régi par une loi datant 
1990. De nombreuses dispositions ont 
été supprimées, modifiées ou créées. 
La loi nouvelle a refondu l’esprit même 
du dispositif puisqu’on ne parle plus d’« hos-
pitalisations psychiatriques » mais d’« ad-
mission en soins psychiatriques ». Il est 
désormais possible que les soins sous 
contrainte soient prodigués en hospitali-
sation complète, en ambulatoire, en hos-
pitalisation partielle ou encore à domicile.
Nous retrouvons alors un tout nouveau 
régime de soins psychiatriques sans 
consentement que cette fiche pratique 
a pour but de décliner.

L’admission en soins psychiatriques 
Sur le modèle de ce qui existait déjà 
auparavant, l’admission en soins psy-
chiatriques peut se faire à l’issue de 
deux procédures distinctes ne relevant 
ni des mêmes personnes ni des mêmes 
motivations.

L’admission en soins psychiatriques sur 
la demande d’un tiers ou en cas de péril 
imminent
La décision d’admission est prononcée 
par le directeur de l’établissement 
lorsque les troubles mentaux de la per-
sonne malade rendent impossible son 
consentement et que son état mental 
impose des soins immédiats assor-
tis d’une surveillance médicale soit 
constante (hospitalisation) soit régu-
lière (soins ambulatoires ou à domi-
cile). 
Deux procédures peuvent alors être 
mise en œuvre : 
- A la demande d’un tiers qui peut 

être un membre de la famille de la 
personne malade ou toute personne 
pouvant justifier d’une ancienneté 
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dans ses relations avec la personne qui lui donne 
une qualité pour agir dans son intérêt.

	 La demande doit être manuscrite et comporter 
les informations suivantes : nom, prénom, date 
de naissance et domicile de la personne concer-
née ainsi que du demandeur ; le lien entre le 
demandeur et le patient ; la date et la signature ; 
un extrait du jugement de mise sous tutelle ou 
curatelle quand la demande émane du tuteur ou 
du curateur.

-	Lorsque qu’il est impossible d’obtenir une de-
mande d’un tiers et qu’il existe un péril im-
minent pour la santé de la personne ma-
lade, péril attesté par un certificat médical 
circonstancié.

	 La famille, les proches et, le cas échéant, le 
tuteur ou curateur de la personne malade sont 
informés de cette décision par le directeur dans 
un délai de 24h.

Dans ces deux situations, la décision d’ad-
mission du directeur de l’établissement doit 
être accompagnée de deux certificats médi-
caux datant de moins de 15 jours et constatant 
l’état mental de la personne, les caractéristiques 
de la pathologie ainsi que la nécessité de recevoir 
les soins. 
Le premier certificat ne peut être délivré par un 
médecin de l’établissement d’accueil. 
Les deux médecins, auteurs des certificats, ne 
doivent pas être parents entre eux, avec la per-
sonne malade ou le directeur d’établissement. 

L’admission en soins psychiatriques sur décision du 
représentant de l’Etat dans le département
Tel que précédemment dans le cas d’une hospi-
talisation d’office, cette procédure est mise en 
œuvre par le préfet du département et à Paris, par 
le préfet de police, par arrêté, au vu d’un certificat 
médical circonstancié émanant d’un psychiatre 
n’exerçant pas dans l’établissement d’accueil : la 
personne malade concernée doit alors présenter 
des troubles mentaux nécessitant des soins et 
compromettant la sûreté des personnes ou por-
tant atteinte, de façon grave, à l’ordre public.
L’arrêté préfectoral doit alors préciser les moti-
vations et les circonstances qui ont abouti à la 
nécessaire admission en soins psychiatriques.
Le représentant de l’Etat dans le département 
peut également prononcer l’admission en unité 
pour malades difficiles de patients qui présentent 
pour autrui un danger tel que les soins, la sur-
veillance et les mesures de sûreté ne peuvent être 
mis en œuvre que dans une unité spécifique. 
C’est également dans le cadre de cette procédure 
que peut être prononcée une admission en soins 
psychiatriques sous la forme d’une hospitalisation 
complète des personnes détenues.

La période d’observation
Une fois la personne admise en soins psychia-
trique, elle fait l’objet d’une période d’observation 
en hospitalisation complète. 

Dans les 24h, il est procédé à un examen soma-
tique du patient par un médecin puis un psy-
chiatre, différent de ceux à l’origine de l’entrée en 
soins psychiatriques, établit un certificat médical 
constatant l’état mental et la nécessité ou non de 
maintenir ces soins.
Dans les 72h, un nouvel examen et un nouveau 
certificat sont établis. 
Si les deux certificats médicaux s’accordent sur la 
nécessité des soins psychiatriques, un psychiatre 
de l’établissement propose alors, avant l’expira-
tion des 72h, la forme de la prise en charge et, en 
cas de non hospitalisation complète, un pro-
gramme de soins. Le directeur prononce alors le 
maintien en soins sous la forme préconisé par le 
psychiatre. 

En cas d’admission en soins psychiatriques sur la 
demande d’un tiers ou en cas de péril imminent
Le directeur informe alors, sans délai, le repré-
sentant de l’Etat dans le département et la com-
mission départementale des soins psychiatriques 
de sa décision en joignant une copie du certifi-
cat médical d’admission et du bulletin d’entrée. 
Il procède également à la notification de cette 
admission auprès du Procureur de la République 
du lieu du domicile du patient ainsi que celui de 
l’établissement.
Dans le cas où les deux certificats médicaux 
sont discordants, le directeur prononce im-
médiatement la levée de l’hospitalisation.

En cas d’admission en soins psychiatriques sur 
décision du représentant de l’Etat
Si le psychiatre préconise la levée de l’hospitalisa-
tion et que le préfet n’est pas d’accord, le direc-
teur de l’établissement sollicite l’évaluation d’un 
second psychiatre. Si ce dernier confirme le pre-
mier avis médical, le préfet est alors dans l’obliga-
tion de lever la mesure.
En revanche, si les certificats médicaux sont dis-
cordants, le directeur de l’établissement  doit alors 
saisir le juge des libertés et de la détention.

Le programme de soins psychiatriques
Si le mode de prise en charge choisi pour le pa-
tient n’est pas l’hospitalisation complète, un pro-
gramme de soins est établi par le psychiatre parti-
cipant à la prise en charge de la personne au cours 
de la période d’observation, que ce soit dans le 
cadre de l’admission en soins psychiatriques que 
ce soit sur décision du directeur de l’établissement 
ou sur arrêté préfectoral.
Le programme de soins précise alors les éléments 
suivants : identité du psychiatre qui l’établit, iden-
tité du patient et son lieu de résidence habituelle. 
Il précise si les modalités de la prise en charge 
incluent une hospitalisation à temps partiel, des 
soins ambulatoires, des soins à domicile et/ou la 
prescription d’un traitement médicamenteux, la 
fréquence des soins, leur durée prévisible ainsi 
que les divers lieux de prise en charge. 
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Le programme de soins ne peut mentionner 
aucune autre information d’ordre stricte-
ment médical telle que la nature et les mani-
festations des troubles mentaux, le nom du trai-
tement médicamenteux ou encore les résultats 
d’examens…
Le programme de soins peut être modifié à tout 
moment par le psychiatre participant à la prise 
en charge du patient. 
En préalable à l’élaboration ou de modification 
du programme de soins, le psychiatre informe 
et recueille l’avis du patient au cours d’un 
entretien (dont il est fait mention dans son dos-
sier médical). Il lui indique les modalités choisies 
pour les soins et la possibilité ultérieure de déci-
der d’une hospitalisation complète en cas d’évo-
lution de son état de santé.
Dans le cas d’une admission en soins psychia-
triques sur décision du représentant de l’Etat 
dans le département, le directeur de l’établis-
sement transmet sans délai à l’autorité compé-
tente la copie du programme de soins et de l’avis 
motivé du psychiatre participant à la prise en 
charge du patient. De même, toute modification 
du programme de soins, dans ce cadre, doit faire 
l’objet d’une information auprès du représentant 
de l’Etat.
Les décisions du directeur de l’établissement, 
les arrêtés préfectoraux ainsi que les pro-
grammes de soins sont remis au patient.

Autorisations de sortie
Pour motif thérapeutique ou si des démarches 
extérieures s’avèrent nécessaires, le directeur 
de l’établissement peut autoriser, après avis fa-
vorable du psychiatre participant à sa prise en 
charge, la personne malade à sortir de l’établis-
sement pendant une durée n’excédent pas 12h, 
accompagnée d’un ou plusieurs membres de 
l’établissement, un membre de sa famille ou sa 
personne de confiance.
En cas de soins psychiatriques sur décision du 
représentant de l’Etat dans le département, le di-
recteur doit informer celui-ci de cette sortie envi-
sagée et il peut s’y opposer dans un délai de 48h.

Le rôle du juge des libertés et de la détention

Contrôle de la mesure d’hospitalisation complète
Quand une hospitalisation complète d’une 
durée de plus de 15 jours est projetée, le di-
recteur de l’établissement doit saisir systémati-
quement le juge des libertés et de la détention.  
Celui-ci se prononce dans un délai de 15 jours à 
compter de l’admission en soins psychiatriques 
ou de la décision de transformation de la prise en 
charge en hospitalisation complète. Cette même 
saisine doit intervenir à l’expiration d’un délai 
de 6 mois lorsque le patient est maintenu en 
hospitalisation complète continue.
La saisine de juge est accompagnée d’un avis 
conjoint rendu par deux psychiatres de l’établis-
sement dont l’un prend en charge le patient.

A défaut de saisine, dans le délai imparti, la 
mainlevée de la mesure est acquise.

Saisine en vue d’une mainlevée immédiate de la 
mesure de soins psychiatriques, quelle qu’en soit 
la forme
Le juge des libertés et de la détention peut 
être saisi d’une telle demande par la personne 
concernée, le représentant légal (parent, tu-
teur, curateur) de celle-ci, le conjoint, concu-
bin ou partenaire de PACS, la personne qui 
a initialement sollicité les soins, toute per-
sonne susceptible d’agir dans l’intérêt du patient 
et enfin, le Procureur de la République. Le 
juge peut également s’autosaisir.
Il ne peut statuer qu’après avoir recueilli l’avis 
d’un collège composé, au sein de l’établissement 
d’accueil, d’un psychiatre et d’un représentant de 
l’équipe pluridisciplinaire participant à la prise en 
charge du patient ainsi que d’un autre psychiatre 
n’y participant pas.
Dans le cas d’une admission en soins psychia-
triques sur décision du représentant de l’Etat 
dans le département, le juge doit également re-
cueillir l’avis de deux experts psychiatres.

Audience
Avant tout débat, le juge peut, s’il estime néces-
saire, ordonner des expertises.
Le juge des libertés et de la détention saisi statue 
publiquement, après un débat contradictoire, au 
siège du tribunal de grande instance du res-
sort de l’établissement de santé. La personne fai-
sant l’objet de soins psychiatriques est entendue 
au cours de l’audience, elle peut être assistée par 
un avocat ou représenté par celui-ci si son état 
de santé ne lui permet pas d’être présent.
Le juge peut également statuer dans une salle 
aménagée à cet effet au sein même de 
l’établissement de santé. Il peut également 
décider de statuer au tribunal avec l’utilisation 
de moyens de télécommunication audiovi-
suelle si le patient ne s’y est pas opposé et que 
son état mental n’y fait pas obstacle. L’avocat de 
celui-ci peut alors se trouver soit auprès de lui 
soit au tribunal. Dans ce cas, deux procès-ver-
baux sont dressés.
En cas de risque d’atteinte à l’intimité de la vie 
privée de la personne, l’audience peut également 
se tenir en chambre du conseil, c’est-à-dire 
non ouverte au public.

Décision
Lorsque le juge des libertés et de la détention 
prononce la mainlevée de la mesure d’hospita-
lisation complète, celle-ci doit intervenir dans 
un délai de 24h, le temps qu’un programme de 
soins puisse, le cas échéant être établi.
L’ordonnance du juge est susceptible d’un appel 
non suspensif formé devant le premier président 
de la cour d’appel. En cas de risque grave d’at-
teinte à l’intégrité du malade ou d’autrui, le Pro-
cureur de la République peut demander au pre-
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 S’INFORMER
Santé Info Droits - 0 810 004 333 (N° Azur - prix d’un appel local) ou 01 53 62 40 30 
(pour un appel des DOM-TOM ou à partir d’un portable ou d’un abonnement illimité)
La ligne d’information et d’orientation du CISS sur toutes les problématiques juridiques 
et sociales liées à l’état de santé.
Lundi, mercredi, vendredi : 14h-18h. 
Mardi, jeudi : 14h-20h.
Vous pouvez également poser vos questions en ligne sur www.leciss.org/sante-info-droits.

FNAPsy (Fédération nationale des associations d’usagers en psychiatrie)
- www.fnapsy.org
UNAFAM (Union nationale des associations de familles et d’amis de malades psychiques)
- www.unafam.org 

Pour connaître écrire à la Commission départementale des soins psychiatriques au sein de l’Agence régio-
nale de santé compétente : www.ars.sante.fr.

mier président de la cour d’appel de déclarer le 
recours suspensif.
Lorsque la mesure est levée, un psychiatre de 
l’établissement informe le patient, si nécessaire, 
de la nécessité de poursuivre son traitement en 
soins libres et lui indique les modalités de soins 
appropriées.

La Commission départementale des soins 
psychiatriques
Dans chaque département, une commission des 
soins psychiatriques est mise en place afin d’exa-
miner la situation des personnes admises en 
soins psychiatriques sans leur consentement au 
regard des libertés individuelles et de la dignité 
des personnes.
Elle est informée, par le directeur de l’établisse-
ment de santé, de toute décision d’admission en 
soins psychiatriques, de renouvellement ou de 
main levée de ces soins, avec une copie des cer-
tificats médicaux. Elle reçoit les réclamations 
des usagers faisant l’objet de soins psy-
chiatriques sous contrainte et peut proposer 
la mainlevée des soins auprès du juge des liber-
tés et de la détention. Par ailleurs, elle visite, au 
moins deux fois par an, tous les établissements 
de santé en charge d’accueillir des personnes en 
soins psychiatriques sans consentement et sta-
tue sur les modalités d’accès aux informations 
médicales concernant ces patients.
Dans l’exercice de ces missions, les établisse-
ments et professionnels de santé concernés 
doivent répondre à toutes les demandes d’infor-
mations sollicitées par la commission.
La commission se réunit au moins une fois par tri-
mestre sur convocation de son président. Elle est 
composée de deux psychiatres, d’un magistrat, 
d’un médecin généraliste et de deux représen-
tants d’associations agréées de personnes 

malades et des familles de personnes at-
teintes de troubles mentaux.
Son secrétariat est assuré par l’Agence régionale 
de santé.

A savoir
Jusqu’en janvier 2013, date à laquelle le conten-
tieux des soins psychiatriques sera de la compé-
tence exclusive du juge judiciaire, le juge admi-
nistratif reste compétent pour traiter des recours 
contre la régularité de la procédure d’admission 
aux soins, alors que le juge des libertés et de la 
détention statue d’ores et déjà sur le bien-fondé 
de la mesure.

- Loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux 
droits et à la protection des personnes faisant 
l’objet de soins psychiatriques et aux moda-
lités de prise en charge : articles L3211-1 à 
L3251-6 du Code de la Santé publique ;

- Décret n°2011-846 du 18 juillet 2011 relatif à la 
procédure judicaire de mainlevée ou de contrôle 
des mesures de soins psychiatriques : articles 
R3211-7 à R3211-33 du Code de la Santé pu-
blique ;

- Décret n°2011-847 du 18 juillet 2011 relatif 
aux droits et à la protection des personnes 
faisant l’objet de soins psychiatriques et aux 
modalités de leur prise en charge : articles 
R3211-1 à R3211-6 et R3212-1 à R3224-11 
du Code de la Santé publique ;

- Circulaire DGOS/RA/2011/312 du 29 juillet 
2011 relative aux droits et à la protection 
des personnes faisant l’objet de soins psy-
chiatriques et aux modalités de leur prise en 
charge.
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